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ARTICLE 10

Compléter l’alinéa 7 par les mots : 

« et le cas échéant les motivations de celles-ci. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  fouilles  intégrales  et  les  investigations  corporelles  internes  sont  attentatoires  à  la
dignité de la personne. Elles doivent donc être expressément motivées et sanctionnées lorsqu'elles
sont abusives.


